
LIEERTÉ - ÉGALIT _ FRAIERNITÉ

ARRETE ACCORDANT

UNE DECLARATION PREATABLE
DELIVRE PAR I.E MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

ARRETE MUNICIPAt n'ARR-2025-11

COMMUNE DE MOISSETTES
VAL D'OISE

Le Maire de MOISSELLES,

vU la demande de déclaration préalable n" DP 095 409 25 80006, dont les pièces et plans annexés;

vu l'avis de dépôt de la demande el date du o4lo4/2025 et affiché en d ate du 04/04/2025 ;

VU letode de l'Urbanisme ;

VU le Plan Local d'Urbanisme (PLU) de MOISSELLES approuvé le O7 /07 /2014, modlfié le 10/0712015 et révisé

b 17 /Lo/2019 ;

vU le règlement applicable à la zone UAd ;

ARRETE

ARTICLE n.1 : La déclaration préalable susvisée est ACCORDÉE. Les travaux seront réalisés conformément
aux plans annexés à la présente autorisation.

ARTICLE n'2 : Toutes autorités administratives, tous les agents de la force publique compétents sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de pourvoir à l'exécution du présent arrêté, dont la
copie sera notifiée au pétitionnaire par lettre recommandée avec accusé de réception.

À ruotsseues, le 19 mai 2025
Madame le Maire,
Véronique RIBOUT

t 
P/o Le Make

L'âdir: -, .-r - ;ué

DESCRIPTION DE LA DEMANDE RÉFÉRENCE DU DossIER
N" DP 095 409 25 80006Dossier déposé le (M/O4/2OZ,

Par

Pour le compte
Demeurant au

Pour:

Sur une propriété sise

Cadastrée sous:
D'une superficie de :

SURFACES DE PLANCHER
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RÉPUBtIQUE

FRANçArSE

AC-BAT représenté par Madame Mylène BOUA(NlN
100 Avenue Kleber - 75116 PARIS

Monsieur MILED Abdelialil
Pose de 9 pânneaux photovoltaiques sur la toiture
orientation ouest du bâtiment pour une surface de
19,83 mr
53 rue de Paris - 95570 MOISSELLES

AA 0015
144 m'

DESTINATION
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Arrêté affiché en Mairie, le: Arrêté transmis en Préfecture, le :

-Lo mention de cet orrêté serc publiée sous huitoine pot ÿoie d'ot'fichoge sû un po.tneou public, peûdont une durée de 2 mois à compter
de lo dote de siqnoture du prèsent oîtête.
-Lo pésente décision pour lo demonde d'outorisotion ftfércncée est tronsmise ou représentont de t'Étot dons les conditions pîévues
pot I'orticle 1.2131-2 du Code Génércldes Collectivités Territorioles et selon l'orticle 1.424-7 du Code de l't bonisme,

NoTA BENE: lors de l'ochèvement de l'exécution des trcvoux dèclorés dons lo demonde susvisée, une Déclorotîon Attestdnt de
l'Achèvemeot et de ld Cot lormite des froÿoux (DAACT)doit êtrc déposée en moirie en 3 exemploircs. Forrnuloire disponible sû le site
intemet : wt w.seNice-pubIic,lr
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INFORMATIONS À URE ATTENTIVEMENT

CARACTÊRÉ EXECUTOIRE D'UNE AUTORISATION : Une autorilation est exécutoire à là dete d'obtention, sauf dans le(s) càs particulie(s) suivant(s) : une
autorisation rQlevant d'une autorité décentralisée n'est €xécutoire qu'à compter de lâ date à laquelle elle a été transmise au préfet ou à son délégué dans les
conditions définies aux artacles l- 2131-1 et L. 2131-2 du code 8énéral des collectivités ter toriales. Le maare ou le président de l'établissement public de
coopération intercommunêle doit vous informer de la date à laquelle cette transmission a été effectuée. Le permis tacite et la décision de non opposition à une
déclaration préalable sont exécutoires à compter de la date à laquelle ils sont acquis. ,En cas de dé.laration préalable comprenant une partie .oupe et âbattage
d'arbre, les travaux ne peuvent commen€er qu'un mois après la date à lâquelle l'auto.isation est acquise. ,Pour un permis de démolir, les travaux de démolition
ne peuvent commencer que quinze jours après la date à laquelle l'âutorisâtion est acquise, -Pour un projet situé dans un site inscrit, les travaux ne peuvent
commencer qu'âprès l'expiration d'un délai de quàtre mois à compter du dépôt de la demande en mairie. - Pour un projet quafait l'objet d'une prescription
d'archéologie préventive alors les travaux ne peuveflt pas être entrepris avânt l'exé.ution des prescriptions d'archéologie préve.tive.

OROIT o€S TIERS : La présente décision est notifiée sans préjudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles ; servitudes de droit privé telles que
les servitudes de vue, d'ensoleillement, de mitoyenneté ou de passâge ; rèBles €ontràctuelles figurant au cahier des charges du lotissernênt ...) qu'il appartient eu
destinataire de l'autorisataon de respecter. fadministration vérifie la conformité du projet aux rèBles et servitudes d'urbanisme. Elle ne vérifie pas si le projet
respecte les autres réSlementations et les rè8les de droit privé- Toute personne s'estimant lésée par la méconnàissence du droit de propriété ou d'autres
dispositions de droat privé peut donc fai.e valoir ses droits en saisissant les tribunâur €ivils, même si le permis de congtruire respecte les règles d'urbanisme.

OBIIGATIOI{ DC SOUSCRInE UNE ASSURANC€ OOMMAGEs- OUVnAGES: Cette âssurânce doit être souscrite par la pe.sonn€ physique ou morale dont lâ
responsabilité décennâle peut être engaSée sur le fondement de la présomption établie par les artlcles 1792 et suivânts du code civil, dans les conditions prévues
par les articles [.241-1et suivants du Code des assurances.

DEIAIS ET vOIES DE RECOURS : Si vous entendez contester la présente décision vous pouvez saisû le Tribunal Administratif compétent d'un recours contentieux
dans les DEUX MOIS à partir de sa notification, par courrier ou par l'âpplication informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet
www.lelerecours.fr, Vous pouvez éSalement saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision ou, lorsque là décision est délivrée au nom de l'Etat, saisir d'un
recours hiérarchique le ministre charSé de l'urbanisme. Cette démarche prolonge le délai du recours contentieux qui doit alors être ,ntroduit dans les deux mois
suavant lâ réponse. ê'obsence de réponse au terhe d'un déloi de deux ois vout rejet implicite). les tiers peuvent éBalement contester cette autorisation devant
le Tribunal Administratif compétent. Le délai de recours contentieux court à l'égard des tiers à compter du premier jour d'une période continue de deux mois

la décision et au titulaire de l'âutorisation (article R. 600,1 du code de l'urbanisme).

CONSTAT DES INFRACTIONS ET SANCTIONS : Le fait d'exécuter des travaux meniionnés aux articles L. 421 1 à L. 4215 en méconnaissance des obligations
imposées par les tit.es ler à Vll du présent livre et les rèelements pris pour leur application ou en méconnâissânce dês prescriptions imposées par un permis de
construire, de démolir ou d'aménager ou par la déciSion prise sur une déclaration préalable est puni d'une amende aomprase entre 1 2OO êuros et un montant qui
ne peut excéder, soit, dans le cas de construction d'une surfàce de plâncher, une somme égale à 6 OOO euros pâr mètre aarré de surface constroite, démolie ou
rendue inutilisâble au sens de l'a.ticle L- 430-2, soit, dans les autres cas, un montant de 3OO OOO euros. En cas de récidive, outre la peine d'amende ainsidéfinie,
un emprisonnement de six mois pourrâ être prononcé. Les peines prévuês à l'alinéa précédent peuvent étre prononcées contre les utilisateurs du 5ol, les
bénéficiaires de§ travaux, les architectes, les entrepreneurs ou autres personnes responsables de l'exécution desdits travaux- Ces peines sont également
applicables : 1. En cas d'anexécution, dans les délais prescrits, de tous tràvaux d'âménagement ou de démolition imposés per les âutorisations visées au premier
alinéa ; 2. En cas d'inobservàtion, par les bénéficiaires d'autorisations âccordées pour une durée lamatée ou à titre précâire, des délais impartas pour le
rétablassement des lieux dan5 leur étât antérieur ou la réaffectàtion du sol à son ancien usage ; 3. En cas d'inexécution, dâns les délais prescrits par lâ mise en
demeure prévue à l'erticle L. 121-22-5, des travaux de démolition et de remise en état rendus nécessaires pàr le recul du trâit de côte.

R€TRAIT D€ I'AUIORISATION: La décision de non'opposition à Lrne déclaration préâlable ou le permis de construire ou d'aménager ou de démolir, tacite ou
explicite, ne peuvent être retirés que s'ils sont illégaux et dans le délai de trois mois suivant la date de ces décisions. Passé.e délai, la décision de non-opposition
et le permis ne peuvent être retirés que sur demânde expresse de leur bénéficiake. La délivrance antérieure d'une àutorisation d'urbânisme sur un terrain donné
ne fait pas obstâcle au dépôt par le même bénéficiâire de ladite autorisation d'une nouvelle demande d'autorisation visant le même terrein. Le dépôt de cette
nouvelle demande d'autorisâtion ne ôécessite pas d'obtenar le retreit de l'autorisâtion précédemment délivrée et n'emporte pas retreit implicite de cette dernière.
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COMMENCEMENT DES IRAVAUX ET AFFICHAGE : les trâvâux peuvent démarrer dès que l'autorisation est exécutoire. L'autorisâtion doit être affichée sur le
terrain pendant toute la durée du chantier. Et ce pendant une durée minimuû de 2 mois. L'affichage est effectué par les soins du bénéficiaire sur un panneau de
plus de 80 centimètres de manière à être visible depuis la voie publique. ll doit indiquer le nom, la raison ou la dénomination sociale du bénéficiaire, âinsi que le
nom de l'ârchitecte, auteur du projet architectural. De plus, l'âffichage doit mentionner la date, le numéro du permis et sa dâte d'affichage en mairie, l'adresse de
la mairie ou le dossaer peut être colsulté- [e panneau d'affichage indique éBalement en fonction de la nature du projet: , s'il y a lieu Ia superficie du terrain, la
superficie du plancher autorisée ainsi que lâ heuteur de la construction pâr ràpport àu sol nâturel- , si le projet po(e sur un lotissement, le nombre màximum de
lotsprévus'sileprojetportesurunterraindecâmpingouunpercrésidentieldeloisars,lenombretotald'emplacementset,s'ilyalieu,lenombred'emplacement5
réservés à des habitations légères de loisirs. ' si le projet prévoit des démolitions, la surfâce du ou des bâtiments à démolir. L'affichâge doit également mentionner

qui a délivré l'autorisation, âinsi qu'à son bénéficiaire. Cet aftichage n'est pas obligatoire pour les déclarations préalables portant sur une coupe ou un abattage
d'arbres ÿtues en dehors des secteurs urbànrses.

OURE€ O€ VALIDITE : L'autorisâtion est périmée si le5 travaux ne sont pas entrepris dans le délai de trois âns à compter de la notification de l'ârrêté, ou de la date
à laquell€ un permis tacite ou une décision de non-opposition à une déclaration préalable 5ont intervenus. tl en est de mêmê si, passé ce délai, les travâux sont
inte.rompus pendânt un dé!aasupérieur à une année. L'autorisation peut être prorogée. c'est à dire que sa durée de validité peut être prolongée, sur demande
présentée deux mois au moins avant l'expiration du délai de vâlidité sa les prescriptions d'urbanjsme, les servitudes administrâtives de tous ordres et les têxes et
participàtionsâpplacâblesâu terrain n'ontpasévolué. Vousdeve2 formuler votre demande de prorogâtion sur papiêr libre, enjoignant une copie de l'autorisataon
quevousrouhaitezfaireproro8er,Votredemândeendoubleexemplàiredoitêtre:-soitadresséeaumaireparplarecommandé,avecdemanded'avisderéception
poslà1. - 5oit déposée contre dechàr8e à là màirie.


